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BAIE DU DOURON (2229.00) FOUISSEURS

2229.00.03

Zone B

Zones de production non classées

Groupe 2 (fouisseurs)

IGN - SCAN 250

Arrêté préfectoral n°
portant classement de salubrité et surveillance sanitaire des zones de
production de coquillages vivants dans le département du Finistère

Annexe II

2229.00.01

2229.00.02
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BAIE DE MORLAIX (29.01) FOUISSEURS
Carte 1 : rivières de Morlaix et de Penzé

29.01.060

Zones B

Zone de production non classée

Groupe 2 (fouisseurs)

IGN - SCAN 100

Arrêté préfectoral n°
portant classement de salubrité et surveillance sanitaire des zones de
production de coquillages vivants dans le département du Finistère

Annexe II

29.01.030

29.01.040

29.01.020
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BAIE DE MORLAIX (29.01) FOUISSEURS
Carte 2 : baie de Goulven

Zone B

Groupe 2 (fouisseurs)

IGN - SCAN 100

Arrêté préfectoral n°
portant classement de salubrité et surveillance sanitaire des zones de
production de coquillages vivants dans le département du Finistère

Annexe II

29.01.900
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Arrêté préfectoral n°
portant classement de salubrité et surveillance sanitaire des zones de

production de coquillages vivants dans le département du Finistère
Annexe II

BAIE DE MORLAIX (29.01) NON FOUISSEURS

Zones A

Zones B

Zones de production non classées

Groupe 3 (non fouisseurs)

IGN - SCAN 100

scouarnecyo
Texte tapé à la machine
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LES ABERS (29.02) FOUISSEURS

Zone B

Groupe 2 (fouisseurs)

IGN - SCAN 100

Arrêté préfectoral n°
portant classement de salubrité et surveillance sanitaire des zones de
production de coquillages vivants dans le département du Finistère

Annexe II

29.02.041
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Arrêté préfectoral n°
portant classement de salubrité et surveillance sanitaire des zones de

production de coquillages vivants dans le département du Finistère
Annexe II

LES ABERS (29.02) NON FOUISSEURS

Zones B

Groupe 3 (non fouisseurs)

IGN - SCAN 100

scouarnecyo
Texte tapé à la machine
2019141-0009



LES BLANCS SABLONS (29.03) FOUISSEURS

Zone A

Zone B

Groupe 2 (fouisseurs)

IGN - SCAN 100

Arrêté préfectoral n°
portant classement de salubrité et surveillance sanitaire des zones de
production de coquillages vivants dans le département du Finistère

Annexe II

29.03.020

29.05.010
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RADE DE BREST (29.04) FOUISSEURS

Zones A

Zones B

B du 01/02 au 31/05, non classée du 01/06 au 31/01

B du 01/12 au 30/06, C du 01/07 au 30/11

Soumise à autorisation

Zones de production non classées

Groupe 2 (fouisseurs)

IGN - SCAN 100

Arrêté préfectoral n°
portant classement de salubrité et surveillance sanitaire des zones de
production de coquillages vivants dans le département du Finistère

Annexe II

29.04.020

29.04.010

29.04.030

29.04.070

29.04.080

29.04.112
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Arrêté préfectoral n°
portant classement de salubrité et surveillance sanitaire des zones de

production de coquillages vivants dans le département du Finistère
Annexe II

RADE DE BREST (29.04) NON FOUISSEURS

Zones A

Zones A (à l'exclusion des moules)

Zones B

Zones B (à l'exclusion des moules)

Zones de production non classées

Groupe 3 (non fouisseurs)

29.04.030

29.04.042

29.04.08029.04.070

29.04.060

29.04.090

29.04.100

29.04.112

29.04.130

29.04.111

29.04.130

(partie Est)

IGN - SCAN Région

29.04.010

(partie Ouest)

29.04.010

29.04.020

29.04.041

29.04.130
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MER D'IROISE, BAIE DE DOUARNENEZ (29.05) FOUISSEURS

Zones A

Zones B

B du 01/02 au 31/05, non classée du 01/06 au 31/01

B du 01/12 au 30/06, C du 01/07 au 30/11

Zones de production non classées

Groupe 2 (fouisseurs)

IGN - SCAN 250

Arrêté préfectoral n°
portant classement de salubrité et surveillance sanitaire des zones de
production de coquillages vivants dans le département du Finistère

Annexe II

29.05.030

29.05.010
29.05.040

29.04.112

29.04.010
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Arrêté préfectoral n°
portant classement de salubrité et surveillance sanitaire des zones de

production de coquillages vivants dans le département du Finistère
Annexe II

MER D'IROISE, BAIE DE DOUARNENEZ (29.05) NON FOUISSEURS

Zones A

Zones B

Groupe 3 (non fouisseurs)

IGN - SCAN Région

29.05.020

29.05.050

29.05.050

29.05.020

29.05.050
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BAIE D'AUDIERNE (29.06) FOUISSEURS

Zone B

Groupe 2 (fouisseurs)

IGN - SCAN 100

Arrêté préfectoral n°
portant classement de salubrité et surveillance sanitaire des zones de
production de coquillages vivants dans le département du Finistère

Annexe II

29.06.020

scouarnecyo
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Arrêté préfectoral n°
portant classement de salubrité et surveillance sanitaire des zones de

production de coquillages vivants dans le département du Finistère
Annexe II

BAIE D'AUDIERNE (29.06) NON FOUISSEURS

Zones B

Groupe 3 (non fouisseurs)

IGN - SCAN 100

29.06.010

scouarnecyo
Texte tapé à la machine
2019141-0009



SUD PENMARC'H (29.07) FOUISSEURS

Zone A

Zones B

Zone soumise à autorisation

Zones de production non classées

Groupe 2 (fouisseurs)

IGN - SCAN Région

Arrêté préfectoral n°
portant classement de salubrité et surveillance sanitaire des zones de
production de coquillages vivants dans le département du Finistère

Annexe II

29.07.010

Voir carte 1
Rivières de
Pont l'Abbé
et de l'Odet

scouarnecyo
Texte tapé à la machine
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SUD PENMARC'H (29.07) FOUISSEURS
Carte 1 : rivières de Pont l'Abbé et de l'Odet

Zone A

Zones B

Zone soumise à autorisation

Zones de production non classées

Groupe 2 (fouisseurs)

IGN - SCAN 100

Arrêté préfectoral n°
portant classement de salubrité et surveillance sanitaire des zones de
production de coquillages vivants dans le département du Finistère

Annexe II

29.07.061

29.07.010

29.07.062

29.07.050

29.07.030

29.07.040

29.07.080

scouarnecyo
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SUD PENMARC'H (29.07) GASTEROPODES, ECHINODERMES
et TUNICIERS

Zone A

Groupe 1 (gastéropodes, échinodermes et tuniciers)

IGN - SCAN REGION

Arrêté préfectoral n°
portant classement de salubrité et surveillance sanitaire des zones de
production de coquillages vivants dans le département du Finistère

Annexe II

29.07.010

scouarnecyo
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Arrêté préfectoral n°
portant classement de salubrité et surveillance sanitaire des zones de

production de coquillages vivants dans le département du Finistère
Annexe II

SUD PENMARC'H (29.07) NON FOUISSEURS

IGN - SCAN Région

29.07.010

Voir carte 2 
Rivières de
Pont l'Abbé

Zones A

Zones B

Zones de production non classées

Groupe 3 non fouisseurs 29.07.010

29.07.020
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Arrêté préfectoral n°
portant classement de salubrité et surveillance sanitaire des zones de

production de coquillages vivants dans le département du Finistère
Annexe II

SUD PENMARC'H (29.07) NON FOUISSEURS
Carte 2 : rivières de Pont l'Abbé et l'Odet

IGN - SCAN 100

Zones A

Zones B

Zones de production non classées

Groupe 3 non fouisseurs

29.07.010

29.07.050

29.07.040

29.07.030

29.07.070

29.07.080

29.07.061

29.07.062

scouarnecyo
Texte tapé à la machine
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SUD PENMARC'H (29.08) FOUISSEURS

Zone A

Zones B

Zones de production non classées

Zone soumise à autorisation

Groupe 2 (fouisseurs)

IGN - SCAN REGION

Arrêté préfectoral n°
portant classement de salubrité et surveillance sanitaire des zones de
production de coquillages vivants dans le département du Finistère

Annexe II

Voir carte 3
Rivières de l'Aven, Belon
et Merrien

29.07.010

Voir carte 4
Rivière de
la Laïta

29.08.020

scouarnecyo
Texte tapé à la machine
2019141-0009



SUD PENMARC'H (29.08) FOUISSEURS
Carte 3 : rivières de l'Aven, Belon et Merrien

Zone A

Zones B

Zones de production non classées

Zone soumise à autorisation

Groupe 2 (fouisseurs)

IGN - SCAN 100

Arrêté préfectoral n°
portant classement de salubrité et surveillance sanitaire des zones de
production de coquillages vivants dans le département du Finistère

Annexe II

29.08.042

29.08.061

29.08.030

29.08.070

29.08.050

29.07.010

scouarnecyo
Texte tapé à la machine
2019141-0009



SUD PENMARC'H (29.08) FOUISSEURS
Carte 4 : rivière de la Laïta

Zones de production non classées

Groupe 2 (fouisseurs)

IGN - SCAN 100

Arrêté préfectoral n°
portant classement de salubrité et surveillance sanitaire des zones de
production de coquillages vivants dans le département du Finistère

Annexe II

2956.08.090
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Arrêté préfectoral n°
portant classement de salubrité et surveillance sanitaire des zones de

production de coquillages vivants dans le département du Finistère
Annexe II

SUD PENMARC'H (29.08) NON FOUISSEURS

IGN - SCAN 100

Zones A

Zones B

Zones de production non classées

Groupe 3 non fouisseurs

29.08.010

29.07.010

29.08.020

Voir carte 5

29.08.010

Voir carte 6
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Arrêté préfectoral n°
portant classement de salubrité et surveillance sanitaire des zones de

production de coquillages vivants dans le département du Finistère
Annexe II

SUD PENMARC'H (29.08) NON FOUISSEURS
Carte 5 : rivières de L'Aven, Belon et Merrien

IGN - SCAN 100

Zones A

Zones B

Zones de production non classées

Groupe 3 non fouisseurs

29.07.010

29.08.041

29.08.030

29.08.070

29.08.041

29.08.061

29.08.062

29.08.050

29.08.080
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Texte tapé à la machine
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Arrêté préfectoral n°
portant classement de salubrité et surveillance sanitaire des zones de

production de coquillages vivants dans le département du Finistère
Annexe II

SUD PENMARC'H (29.08) NON FOUISSEURS
Carte 6 : rivière de la Laïta

IGN - SCAN 100

Zones A

Zones B

Zones de production non classées

Groupe 3 non fouisseurs

29.07.010

2956.08.090

2956.08.100
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